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Propriété intellectuelle 
  
 
Chapitre Ier : Nature du droit d'auteur 
Article L111-1  

Modifié par Loi n2006-961 du 1 août 2006 - art. 31 JORF 3 août 2006 
 
L'auteur d'une oeuvre de l'esprit jouit sur cette oeuvre, du seul fait de sa création, d'un droit de propriété 
incorporelle exclusif et opposable à tous. 
 
Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d'ordre patrimonial, qui sont 
déterminés par les livres Ier et III du présent code. 
 
L'existence ou la conclusion d'un contrat de louage d'ouvrage ou de service par l'auteur d'une oeuvre de l'esprit 
n'emporte pas dérogation à la jouissance du droit reconnu par le premier alinéa, sous réserve des exceptions 
prévues par le présent code. Sous les mêmes réserves, il n'est pas non plus dérogé à la jouissance de ce même droit 
lorsque l'auteur de l'oeuvre de l'esprit est un agent de l'Etat, d'une collectivité territoriale, d'un établissement 
public à caractère administratif, d'une autorité administrative indépendante dotée de la personnalité morale ou de 
la Banque de France. 
 
Les dispositions des articles L. 121-7-1 et L. 131-3-1 à L. 131-3-3 ne s'appliquent pas aux agents auteurs d'oeuvres 
dont la divulgation n'est soumise, en vertu de leur statut ou des règles qui régissent leurs fonctions, à aucun 
contrôle préalable de l'autorité hiérarchique. 
 
Article L111-2  
Créé par Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992 
 
L'oeuvre est réputée créée, indépendamment de toute divulgation publique, du seul fait de la réalisation, même 
inachevée, de la conception de l'auteur. 
 
Article L111-3  
 
La propriété incorporelle définie par l'article L. 111-1 est indépendante de la propriété de l'objet matériel. 
 
L'acquéreur de cet objet n'est investi, du fait de cette acquisition, d'aucun des droits prévus par le présent code, 
sauf dans les cas prévus par les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 123-4. Ces droits 
subsistent en la personne de l'auteur ou de ses ayants droit qui, pourtant, ne pourront exiger du propriétaire de 
l'objet matériel la mise à leur disposition de cet objet pour l'exercice desdits droits. Néanmoins, en cas d'abus 
notoire du propriétaire empêchant l'exercice du droit de divulgation, le tribunal de grande instance peut prendre 
toute mesure appropriée, conformément aux dispositions de l'article L. 121-3. 
 
 
Chapitre II : Oeuvres protégées 
Article L112-1  
Créé par Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992 
 
Les dispositions du présent code protègent les droits des auteurs sur toutes les oeuvres de l'esprit, quels qu'en 
soient le genre, la forme d'expression, le mérite ou la destination. 
 
Article L112-2  

Modifié par Loi n94-361 du 10 mai 1994 - art. 1 JORF 11 mai 1994 
 
Sont considérés notamment comme oeuvres de l'esprit au sens du présent code : 
 

1 Les livres, brochures et autres écrits littéraires, artistiques et scientifiques ; 
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2 Les conférences, allocutions, sermons, plaidoiries et autres oeuvres de même nature ; 
 

3 Les oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales ; 
 

4 Les oeuvres chorégraphiques, les numéros et tours de cirque, les pantomimes, dont la mise en oeuvre est fixée 
par écrit ou autrement ; 
 

5 Les compositions musicales avec ou sans paroles ; 
 

6 Les oeuvres cinématographiques et autres oeuvres consistant dans des séquences animées d'images, sonorisées 
ou non, dénommées ensemble oeuvres audiovisuelles ; 
 

7 Les oeuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, de lithographie ; 
 

8 Les oeuvres graphiques et typographiques ; 
 

9 Les oeuvres photographiques et celles réalisées à l'aide de techniques analogues à la photographie ; 
 

10 Les oeuvres des arts appliqués ; 
 

11 Les illustrations, les cartes géographiques ; 
 

12 Les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architecture et aux 
sciences ; 
 

13 Les logiciels, y compris le matériel de conception préparatoire ; 
 

14 Les créations des industries saisonnières de l'habillement et de la parure. Sont réputées industries saisonnières 
de l'habillement et de la parure les industries qui, en raison des exigences de la mode, renouvellent fréquemment 
la forme de leurs produits, et notamment la couture, la fourrure, la lingerie, la broderie, la mode, la chaussure, la 
ganterie, la maroquinerie, la fabrique de tissus de haute nouveauté ou spéciaux à la haute couture, les productions 
des paruriers et des bottiers et les fabriques de tissus d'ameublement. 
 
Article L112-3  

Modifié par Loi n98-536 du 1 juillet 1998 - art. 1 JORF 2 juillet 1998 
 
Les auteurs de traductions, d'adaptations, transformations ou arrangements des oeuvres de l'esprit jouissent de la 
protection instituée par le présent code sans préjudice des droits de l'auteur de l'oeuvre originale. Il en est de 
même des auteurs d'anthologies ou de recueils d'oeuvres ou de données diverses, tels que les bases de données, 
qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent des créations intellectuelles. 
 
On entend par base de données un recueil d'oeuvres, de données ou d'autres éléments indépendants, disposés de 
manière systématique ou méthodique, et individuellement accessibles par des moyens électroniques ou par tout 
autre moyen. 
 
Chapitre III : Titulaires du droit d'auteur 
Article L113-1  
Créé par Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992 
 
La qualité d'auteur appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à ceux sous le nom de qui l'oeuvre est divulguée. 
 
Article L113-2  
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Est dite de collaboration l'oeuvre à la création de laquelle ont concouru plusieurs personnes physiques. 
 
Est dite composite l'oeuvre nouvelle à laquelle est incorporée une oeuvre préexistante sans la collaboration de 
l'auteur de cette dernière. 
 
Est dite collective l'oeuvre créée sur l'initiative d'une personne physique ou morale qui l'édite, la publie et la 
divulgue sous sa direction et son nom et dans laquelle la contribution personnelle des divers auteurs participant à 
son élaboration se fond dans l'ensemble en vue duquel elle est conçue, sans qu'il soit possible d'attribuer à chacun 
d'eux un droit distinct sur l'ensemble réalisé. 
 
Article L113-3  
Créé par Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992 
 
L'oeuvre de collaboration est la propriété commune des coauteurs. 
 
Les coauteurs doivent exercer leurs droits d'un commun accord. 
 
En cas de désaccord, il appartient à la juridiction civile de statuer. 
 
Lorsque la participation de chacun des coauteurs relève de genres différents, chacun peut, sauf convention 
contraire, exploiter séparément sa contribution personnelle, sans toutefois porter préjudice à l'exploitation de 
l'oeuvre commune. 
 
Article L113-4  
 
L'oeuvre composite est la propriété de l'auteur qui l'a réalisée, sous réserve des droits de l'auteur de l'oeuvre 
préexistante. 
 
Article L113-5  
 
L'oeuvre collective est, sauf preuve contraire, la propriété de la personne physique ou morale sous le nom de 
laquelle elle est divulguée. 
 
Cette personne est investie des droits de l'auteur. 
 
 
Article L113-9  

Modifié par Loi n94-361 du 10 mai 1994 - art. 2 JORF 11 mai 1994 
 
Sauf dispositions statutaires ou stipulations contraires, les droits patrimoniaux sur les logiciels et leur 
documentation créés par un ou plusieurs employés dans l'exercice de leurs fonctions ou d'après les instructions de 
leur employeur sont dévolus à l'employeur qui est seul habilité à les exercer. 
 
Toute contestation sur l'application du présent article est soumise au tribunal de grande instance du siège social de 
l'employeur. 
 
Les dispositions du premier alinéa du présent article sont également applicables aux agents de l'Etat, des 
collectivités publiques et des établissements publics à caractère administratif. 
 
 
Chapitre Ier : Droits moraux 
Article L121-1  
 
L'auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité et de son oeuvre. 
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Ce droit est attaché à sa personne. 
 
Il est perpétuel, inaliénable et imprescriptible. 
 
Il est transmissible à cause de mort aux héritiers de l'auteur. 
 
L'exercice peut être conféré à un tiers en vertu de dispositions testamentaires. 
 
Article L121-2  
 
L'auteur a seul le droit de divulguer son oeuvre. Sous réserve des dispositions de l'article L. 132-24, il détermine le 
procédé de divulgation et fixe les conditions de celle-ci. 
 
Après sa mort, le droit de divulgation de ses oeuvres posthumes est exercé leur vie durant par le ou les exécuteurs 
testamentaires désignés par l'auteur. A leur défaut, ou après leur décès, et sauf volonté contraire de l'auteur, ce 
droit est exercé dans l'ordre suivant : par les descendants, par le conjoint contre lequel n'existe pas un jugement 
passé en force de chose jugée de séparation de corps ou qui n'a pas contracté un nouveau mariage, par les 
héritiers autres que les descendants qui recueillent tout ou partie de la succession et par les légataires universels 
ou donataires de l'universalité des biens à venir. 
 
Ce droit peut s'exercer même après l'expiration du droit exclusif d'exploitation déterminé à l'article L. 123-1. 
 
Article L121-4  
Créé par Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992 
 
Nonobstant la cession de son droit d'exploitation, l'auteur, même postérieurement à la publication de son oeuvre, 
jouit d'un droit de repentir ou de retrait vis-à-vis du cessionnaire. Il ne peut toutefois exercer ce droit qu'à charge 
d'indemniser préalablement le cessionnaire du préjudice que ce repentir ou ce retrait peut lui causer. Lorsque, 
postérieurement à l'exercice de son droit de repentir ou de retrait, l'auteur décide de faire publier son oeuvre, il est 
tenu d'offrir par priorité ses droits d'exploitation au cessionnaire qu'il avait originairement choisi et aux conditions 
originairement déterminées. 
 
Article L121-7  

Modifié par Loi n94-361 du 10 mai 1994 - art. 3 JORF 11 mai 1994 
 
Sauf stipulation contraire plus favorable à l'auteur d'un logiciel, celui-ci ne peut : 
 

1 S'opposer à la modification du logiciel par le cessionnaire des droits mentionnés au 2 de l'article L. 122-6, 
lorsqu'elle n'est préjudiciable ni à son honneur ni à sa réputation ; 
 

2 Exercer son droit de repentir ou de retrait. 
 
Article L121-7-1  

Créé par Loi n2006-961 du 1 août 2006 - art. 32 JORF 3 août 2006 
 
Le droit de divulgation reconnu à l'agent mentionné au troisième alinéa de l'article L. 111-1, qui a créé une oeuvre 
de l'esprit dans l'exercice de ses fonctions ou d'après les instructions reçues, s'exerce dans le respect des règles 
auxquelles il est soumis en sa qualité d'agent et de celles qui régissent l'organisation, le fonctionnement et l'activité 
de la personne publique qui l'emploie. 
 
L'agent ne peut : 
 

1 S'opposer à la modification de l'oeuvre décidée dans l'intérêt du service par l'autorité investie du pouvoir 
hiérarchique, lorsque cette modification ne porte pas atteinte à son honneur ou à sa réputation ; 
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2 Exercer son droit de repentir et de retrait, sauf accord de l'autorité investie du pouvoir hiérarchique. 
 
Article L121-8  

Modifié par LOI n2009-669 du 12 juin 2009 - art. 20 
 
L'auteur seul a le droit de réunir ses articles et ses discours en recueil et de les publier ou d'en autoriser la 
publication sous cette forme. 
 
Pour toutes les œuvres publiées dans un titre de presse au sens de l'article L. 132-35, l'auteur conserve, sauf 
stipulation contraire, le droit de faire reproduire et d'exploiter ses œuvres sous quelque forme que ce soit, sous 
réserve des droits cédés dans les conditions prévues à la section 6 du chapitre II du titre III du livre Ier. 
 
Dans tous les cas, l'exercice par l'auteur de son droit suppose que cette reproduction ou cette exploitation ne soit 
pas de nature à faire concurrence à ce titre de presse. 
 
Chapitre II : Droits patrimoniaux 
Article L122-1  
 
Le droit d'exploitation appartenant à l'auteur comprend le droit de représentation et le droit de reproduction. 
 
Article L122-2  
 
La représentation consiste dans la communication de l'oeuvre au public par un procédé quelconque, et notamment 
: 
 

1 Par récitation publique, exécution lyrique, représentation dramatique, présentation publique, projection 
publique et transmission dans un lieu public de l'oeuvre télédiffusée ; 
 

2 Par télédiffusion. 
 
La télédiffusion s'entend de la diffusion par tout procédé de télécommunication de sons, d'images, de documents, 
de données et de messages de toute nature. 
 
Est assimilée à une représentation l'émission d'une oeuvre vers un satellite. 
 
Article L122-2-1  

Créé par Loi n97-283 du 27 mars 1997 - art. 1 JORF 28 mars 1997 
 
Le droit de représentation d'une oeuvre télédiffusée par satellite est régi par les dispositions du présent code dès 
lors que l'oeuvre est émise vers le satellite à partir du territoire national. 
 
Article L122-2-2  

Créé par Loi n97-283 du 27 mars 1997 - art. 1 JORF 28 mars 1997 
 
Est également régi par les dispositions du présent code le droit de représentation d'une oeuvre télédiffusée par 
satellite émise à partir du territoire d'un Etat non membre de la Communauté européenne qui n'assure pas un 
niveau de protection des droits d'auteur équivalent à celui garanti par le présent code : 
 

1 Lorsque la liaison montante vers le satellite est effectuée à partir d'une station située sur le territoire national. 
Les droits prévus par le présent code peuvent alors être exercés à l'égard de l'exploitant de la station ; 
 

2 Lorsque la liaison montante vers le satellite n'est pas effectuée à partir d'une station située dans un Etat 
membre de la Communauté européenne et lorsque l'émission est réalisée à la demande, pour le compte ou sous le 
contrôle d'une entreprise de communication audiovisuelle ayant son principal établissement sur le territoire 
national. Les droits prévus par le présent code peuvent alors être exercés à l'égard de l'entreprise de 
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communication audiovisuelle. 
Article L122-3  
 
La reproduction consiste dans la fixation matérielle de l'oeuvre par tous procédés qui permettent de la 
communiquer au public d'une manière indirecte. 
 
Elle peut s'effectuer notamment par imprimerie, dessin, gravure, photographie, moulage et tout procédé des arts 
graphiques et plastiques, enregistrement mécanique, cinématographique ou magnétique. 
 
Pour les oeuvres d'architecture, la reproduction consiste également dans l'exécution répétée d'un plan ou d'un 
projet type. 
 
Article L122-4  
Créé par Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992 
 
Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants 
droit ou ayants cause est illicite. Il en est de même pour la traduction, l'adaptation ou la transformation, 
l'arrangement ou la reproduction par un art ou un procédé quelconque. 
 
Article L122-5  

Modifié par LOI n2009-669 du 12 juin 2009 - art. 21 
 
Lorsque l'oeuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire : 
 

1 Les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de famille ; 
 

2 Les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation 
collective, à l'exception des copies des oeuvres d'art destinées à être utilisées pour des fins identiques à celles pour 
lesquelles l'oeuvre originale a été créée et des copies d'un logiciel autres que la copie de sauvegarde établie dans 
les conditions prévues au II de l'article L. 122-6-1 ainsi que des copies ou des reproductions d'une base de données 
électronique ; 
 

3 Sous réserve que soient indiqués clairement le nom de l'auteur et la source : 
 
a) Les analyses et courtes citations justifiées par le caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou 
d'information de l'oeuvre à laquelle elles sont incorporées ; 
 
b) Les revues de presse ; 
 
c) La diffusion, même intégrale, par la voie de presse ou de télédiffusion, à titre d'information d'actualité, des 
discours destinés au public prononcés dans les assemblées politiques, administratives, judiciaires ou académiques, 
ainsi que dans les réunions publiques d'ordre politique et les cérémonies officielles ; 
 
d) Les reproductions, intégrales ou partielles d'oeuvres d'art graphiques ou plastiques destinées à figurer dans le 
catalogue d'une vente judiciaire effectuée en France pour les exemplaires mis à la disposition du public avant la 
vente dans le seul but de décrire les oeuvres d'art mises en vente ; 
 
e) La représentation ou la reproduction d'extraits d'oeuvres, sous réserve des oeuvres conçues à des fins 
pédagogiques, des partitions de musique et des oeuvres réalisées pour une édition numérique de l'écrit, à des fins 
exclusives d'illustration dans le cadre de l'enseignement et de la recherche, à l'exclusion de toute activité ludique 
ou récréative, dès lors que le public auquel cette représentation ou cette reproduction est destinée est composé 
majoritairement d'élèves, d'étudiants, d'enseignants ou de chercheurs directement concernés, que l'utilisation de 
cette représentation ou cette reproduction ne donne lieu à aucune exploitation commerciale et qu'elle est 
compensée par une rémunération négociée sur une base forfaitaire sans préjudice de la cession du droit de 
reproduction par reprographie mentionnée à l'article L. 122-10 ; 
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4 La parodie, le pastiche et la caricature, compte tenu des lois du genre ; 
 

5 Les actes nécessaires à l'accès au contenu d'une base de données électronique pour les besoins et dans les 
limites de l'utilisation prévue par contrat ; 
 

6 La reproduction provisoire présentant un caractère transitoire ou accessoire, lorsqu'elle est une partie 
intégrante et essentielle d'un procédé technique et qu'elle a pour unique objet de permettre l'utilisation licite de 
l'oeuvre ou sa transmission entre tiers par la voie d'un réseau faisant appel à un intermédiaire ; toutefois, cette 
reproduction provisoire qui ne peut porter que sur des oeuvres autres que les logiciels et les bases de données ne 
doit pas avoir de valeur économique propre ; 
 

7 La reproduction et la représentation par des personnes morales et par les établissements ouverts au public, tels 
que bibliothèques, archives, centres de documentation et espaces culturels multimédia, en vue d'une consultation 
strictement personnelle de l'oeuvre par des personnes atteintes d'une ou de plusieurs déficiences des fonctions 
motrices, physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, dont le niveau d'incapacité est égal ou 
supérieur à un taux fixé par décret en Conseil d'Etat, et reconnues par la commission départementale de 
l'éducation spécialisée, la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel ou la commission 
des droits et de l'autonomie des personnes handicapées mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'action sociale 
et des familles, ou reconnues par certificat médical comme empêchées de lire après correction. Cette reproduction 
et cette représentation sont assurées, à des fins non lucratives et dans la mesure requise par le handicap, par les 
personnes morales et les établissements mentionnés au présent alinéa, dont la liste est arrêtée par l'autorité 
administrative. 
 

Les personnes morales et établissements mentionnés au premier alinéa du présent 7 doivent apporter la preuve 
de leur activité professionnelle effective de conception, de réalisation et de communication de supports au 
bénéfice des personnes physiques mentionnées au même alinéa par référence à leur objet social, à l'importance de 
leurs membres ou usagers, aux moyens matériels et humains dont ils disposent et aux services qu'ils rendent. 
 

A la demande des personnes morales et des établissements mentionnés au premier alinéa du présent 7, formulée 
dans les deux ans suivant le dépôt légal des oeuvres imprimées, les fichiers numériques ayant servi à l'édition de 
ces oeuvres sont déposés au Centre national du livre ou auprès d'un organisme désigné par décret qui les met à 

leur disposition dans un standard ouvert au sens de l'article 4 de la loi n 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l'économie numérique. Le Centre national du livre ou l'organisme désigné par décret garantit la 
confidentialité de ces fichiers et la sécurisation de leur accès ; 
 

8 La reproduction d'une œuvre et sa représentation effectuées à des fins de conservation ou destinées à préserver 
les conditions de sa consultation à des fins de recherche ou d'études privées par des particuliers, dans les locaux de 
l'établissement et sur des terminaux dédiés par des bibliothèques accessibles au public, par des musées ou par des 
services d'archives, sous réserve que ceux-ci ne recherchent aucun avantage économique ou commercial ; 
 

9 La reproduction ou la représentation, intégrale ou partielle, d'une oeuvre d'art graphique, plastique ou 
architecturale, par voie de presse écrite, audiovisuelle ou en ligne, dans un but exclusif d'information immédiate et 
en relation directe avec cette dernière, sous réserve d'indiquer clairement le nom de l'auteur. 
 

Le premier alinéa du présent 9 ne s'applique pas aux oeuvres, notamment photographiques ou d'illustration, qui 
visent elles-mêmes à rendre compte de l'information. 
 
Les reproductions ou représentations qui, notamment par leur nombre ou leur format, ne seraient pas en stricte 
proportion avec le but exclusif d'information immédiate poursuivi ou qui ne seraient pas en relation directe avec 
cette dernière donnent lieu à rémunération des auteurs sur la base des accords ou tarifs en vigueur dans les 
secteurs professionnels concernés. 
 
Les exceptions énumérées par le présent article ne peuvent porter atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ni 
causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur. 
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Les modalités d'application du présent article, notamment les caractéristiques et les conditions de distribution des 

documents mentionnés au d du 3, l'autorité administrative mentionnée au 7, ainsi que les conditions de 

désignation des organismes dépositaires et d'accès aux fichiers numériques mentionnés au troisième alinéa du 7, 
sont précisées par décret en Conseil d'Etat. 
NOTA: 
 

Loi 2006-961 2006-08-01 art. 1 : Les dispositions du e du 3 de l'article L. 122-5 du code de la propriété 
intellectuelle s'appliquent à compter du 1er janvier 2009. 
 
Article L122-6  

Modifié par Loi n94-361 du 10 mai 1994 - art. 4 JORF 11 mai 1994 
 
Sous réserve des dispositions de l'article L. 122-6-1, le droit d'exploitation appartenant à l'auteur d'un logiciel 
comprend le droit d'effectuer et d'autoriser : 
 

1 La reproduction permanente ou provisoire d'un logiciel en tout ou partie par tout moyen et sous toute forme. 
Dans la mesure où le chargement, l'affichage, l'exécution, la transmission ou le stockage de ce logiciel nécessitent 
une reproduction, ces actes ne sont possibles qu'avec l'autorisation de l'auteur ; 
 

2 La traduction, l'adaptation, l'arrangement ou toute autre modification d'un logiciel et la reproduction du logiciel 
en résultant ; 
 

3 La mise sur le marché à titre onéreux ou gratuit, y compris la location, du ou des exemplaires d'un logiciel par 
tout procédé. Toutefois, la première vente d'un exemplaire d'un logiciel dans le territoire d'un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen par l'auteur ou avec 
son consentement épuise le droit de mise sur le marché de cet exemplaire dans tous les Etats membres à 
l'exception du droit d'autoriser la location ultérieure d'un exemplaire. 
 
Article L122-6-1  

Créé par Loi n94-361 du 10 mai 1994 - art. 5 JORF 11 mai 1994 
 

I. Les actes prévus aux 1 et 2 de l'article L. 122-6 ne sont pas soumis à l'autorisation de l'auteur lorsqu'ils sont 
nécessaires pour permettre l'utilisation du logiciel, conformément à sa destination, par la personne ayant le droit 
de l'utiliser, y compris pour corriger des erreurs. 
 
Toutefois, l'auteur est habilité à se réserver par contrat le droit de corriger les erreurs et de déterminer les 

modalités particulières auxquelles seront soumis les actes prévus aux 1 et 2 de l'article L. 122-6, nécessaires pour 
permettre l'utilisation du logiciel, conformément à sa destination, par la personne ayant le droit de l'utiliser. 
 
II. La personne ayant le droit d'utiliser le logiciel peut faire une copie de sauvegarde lorsque celle-ci est nécessaire 
pour préserver l'utilisation du logiciel. 
 
III. La personne ayant le droit d'utiliser le logiciel peut sans l'autorisation de l'auteur observer, étudier ou tester le 
fonctionnement de ce logiciel afin de déterminer les idées et principes qui sont à la base de n'importe quel élément 
du logiciel lorsqu'elle effectue toute opération de chargement, d'affichage, d'exécution, de transmission ou de 
stockage du logiciel qu'elle est en droit d'effectuer. 
 
IV. La reproduction du code du logiciel ou la traduction de la forme de ce code n'est pas soumise à l'autorisation de 

l'auteur lorsque la reproduction ou la traduction au sens du 1 ou du 2 de l'article L. 122-6 est indispensable pour 
obtenir les informations nécessaires à l'interopérabilité d'un logiciel créé de façon indépendante avec d'autres 
logiciels, sous réserve que soient réunies les conditions suivantes : 
 

1 Ces actes sont accomplis par la personne ayant le droit d'utiliser un exemplaire du logiciel ou pour son compte 
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par une personne habilitée à cette fin ; 
 

2 Les informations nécessaires à l'interopérabilité n'ont pas déjà été rendues facilement et rapidement accessibles 

aux personnes mentionnées au 1 ci-dessus ; 
 

3 Et ces actes sont limités aux parties du logiciel d'origine nécessaires à cette interopérabilité. 
 
Les informations ainsi obtenues ne peuvent être : 
 

1 Ni utilisées à des fins autres que la réalisation de l'interopérabilité du logiciel créé de façon indépendante ; 
 

2 Ni communiquées à des tiers sauf si cela est nécessaire à l'interopérabilité du logiciel créé de façon 
indépendante ; 
 

3 Ni utilisées pour la mise au point, la production ou la commercialisation d'un logiciel dont l'expression est 
substantiellement similaire ou pour tout autre acte portant atteinte au droit d'auteur. 
 
V. Le présent article ne saurait être interprété comme permettant de porter atteinte à l'exploitation normale du 
logiciel ou de causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur. 
 
Toute stipulation contraire aux dispositions prévues aux II, III et IV du présent article est nulle et non avenue. 
 
Article L122-6-2  

Créé par Loi n94-361 du 10 mai 1994 - art. 5 JORF 11 mai 1994 
 
Toute publicité ou notice d'utilisation relative aux moyens permettant la suppression ou la neutralisation de tout 
dispositif technique protégeant un logiciel doit mentionner que l'utilisation illicite de ces moyens est passible des 
sanctions prévues en cas de contrefaçon. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixera les conditions d'application du présent article. 
 
Article L122-7  
Créé par Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992 
 
Le droit de représentation et le droit de reproduction sont cessibles à titre gratuit ou à titre onéreux. 
 
La cession du droit de représentation n'emporte pas celle du droit de reproduction. 
 
La cession du droit de reproduction n'emporte pas celle du droit de représentation. 
 
Lorsqu'un contrat comporte cession totale de l'un des deux droits visés au présent article, la portée en est limitée 
aux modes d'exploitation prévus au contrat. 
 
Article L122-7-1  

Créé par Loi n2006-961 du 1 août 2006 - art. 1 (V) JORF 3 août 2006 
 
L'auteur est libre de mettre ses oeuvres gratuitement à la disposition du public, sous réserve des droits des 
éventuels coauteurs et de ceux des tiers ainsi que dans le respect des conventions qu'il a conclues. 
 
 
Chapitre III : Durée de la protection 
Article L123-1  

Modifié par Loi n97-283 du 27 mars 1997 - art. 5 JORF 28 mars 1997 en vigueur le 1er juillet 1995 
 
L'auteur jouit, sa vie durant, du droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous quelque forme que ce soit et d'en tirer un 
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profit pécuniaire. 
 
Au décès de l'auteur, ce droit persiste au bénéfice de ses ayants droit pendant l'année civile en cours et les 
soixante-dix années qui suivent. 
 
Article L123-2  

Modifié par Loi n97-283 du 27 mars 1997 - art. 6 JORF 28 mars 1997 en vigueur le 1er juillet 1995 
 
Pour les oeuvres de collaboration, l'année civile prise en considération est celle de la mort du dernier vivant des 
collaborateurs. 
 
Pour les oeuvres audiovisuelles, l'année civile prise en considération est celle de la mort du dernier vivant des 
collaborateurs suivants : l'auteur du scénario, l'auteur du texte parlé, l'auteur des compositions musicales avec ou 
sans paroles spécialement réalisées pour l'oeuvre, le réalisateur principal. 
 
 
 
Chapitre Ier : Dispositions générales 
Article L131-1  
 
La cession globale des oeuvres futures est nulle. 
 
Article L131-2  
 
Les contrats de représentation, d'édition et de production audiovisuelle définis au présent titre doivent être 
constatés par écrit. Il en est de même des autorisations gratuites d'exécution. 
 
Dans tous les autres cas, les dispositions des articles 1341 à 1348 du code civil sont applicables. 
 
Article L131-3  
Créé par Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992 
 
La transmission des droits de l'auteur est subordonnée à la condition que chacun des droits cédés fasse l'objet 
d'une mention distincte dans l'acte de cession et que le domaine d'exploitation des droits cédés soit délimité quant 
à son étendue et à sa destination, quant au lieu et quant à la durée. 
 
Lorsque des circonstances spéciales l'exigent, le contrat peut être valablement conclu par échange de 
télégrammes, à condition que le domaine d'exploitation des droits cédés soit délimité conformément aux termes 
du premier alinéa du présent article. 
 
Les cessions portant sur les droits d'adaptation audiovisuelle doivent faire l'objet d'un contrat écrit sur un 
document distinct du contrat relatif à l'édition proprement dite de l'oeuvre imprimée. 
 
Le bénéficiaire de la cession s'engage par ce contrat à rechercher une exploitation du droit cédé conformément aux 
usages de la profession et à verser à l'auteur, en cas d'adaptation, une rémunération proportionnelle aux recettes 
perçues. 
 
Article L131-3-1  

Créé par Loi n2006-961 du 1 août 2006 - art. 33 JORF 3 août 2006 
 
Dans la mesure strictement nécessaire à l'accomplissement d'une mission de service public, le droit d'exploitation 
d'une oeuvre créée par un agent de l'Etat dans l'exercice de ses fonctions ou d'après les instructions reçues est, dès 
la création, cédé de plein droit à l'Etat. 
 
Pour l'exploitation commerciale de l'oeuvre mentionnée au premier alinéa, l'Etat ne dispose envers l'agent auteur 
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que d'un droit de préférence. Cette disposition n'est pas applicable dans le cas d'activités de recherche scientifique 
d'un établissement public à caractère scientifique et technologique ou d'un établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, lorsque ces activités font l'objet d'un contrat avec une personne morale de 
droit privé. 
 
 
Article L131-4  

Modifié par Loi n94-361 du 10 mai 1994 - art. 6 JORF 11 mai 1994 
 
La cession par l'auteur de ses droits sur son oeuvre peut être totale ou partielle. Elle doit comporter au profit de 
l'auteur la participation proportionnelle aux recettes provenant de la vente ou de l'exploitation. 
 
Toutefois, la rémunération de l'auteur peut être évaluée forfaitairement dans les cas suivants : 
 

1 La base de calcul de la participation proportionnelle ne peut être pratiquement déterminée ; 
 

2 Les moyens de contrôler l'application de la participation font défaut ; 
 

3 Les frais des opérations de calcul et de contrôle seraient hors de proportion avec les résultats à atteindre ; 
 

4 La nature ou les conditions de l'exploitation rendent impossible l'application de la règle de la rémunération 
proportionnelle, soit que la contribution de l'auteur ne constitue pas l'un des éléments essentiels de la création 
intellectuelle de l'oeuvre, soit que l'utilisation de l'oeuvre ne présente qu'un caractère accessoire par rapport à 
l'objet exploité ; 
 

5 En cas de cession des droits portant sur un logiciel ; 
 

6 Dans les autres cas prévus au présent code. 
 
Est également licite la conversion entre les parties, à la demande de l'auteur, des droits provenant des contrats en 
vigueur en annuités forfaitaires pour des durées à déterminer entre les parties. 
 
Article L131-5  
 
En cas de cession du droit d'exploitation, lorsque l'auteur aura subi un préjudice de plus de sept douzièmes dû à 
une lésion ou à une prévision insuffisante des produits de l'oeuvre, il pourra provoquer la révision des conditions 
de prix du contrat. 
 
Cette demande ne pourra être formée que dans le cas où l'oeuvre aura été cédée moyennant une rémunération 
forfaitaire. 
 
La lésion sera appréciée en considération de l'ensemble de l'exploitation par le cessionnaire des oeuvres de l'auteur 
qui se prétend lésé. 
 
Article L131-6  
Créé par Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992 
 
La clause d'une cession qui tend à conférer le droit d'exploiter l'oeuvre sous une forme non prévisible ou non 
prévue à la date du contrat doit être expresse et stipuler une participation corrélative aux profits d'exploitation. 
 
Article L131-7  
Créé par Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992 
 
En cas de cession partielle, l'ayant cause est substitué à l'auteur dans l'exercice des droits cédés, dans les 
conditions, les limites et pour la durée prévues au contrat, et à charge de rendre compte. 
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Titre IV : Droits des producteurs de bases de données 
 
Chapitre Ier : Champ d'application 
Article L341-1  

Créé par Loi n98-536 du 1 juillet 1998 - art. 5 JORF 2 juillet 1998 en vigueur le 1er janvier 1998 
 
Le producteur d'une base de données, entendu comme la personne qui prend l'initiative et le risque des 
investissements correspondants, bénéficie d'une protection du contenu de la base lorsque la constitution, la 
vérification ou la présentation de celui-ci atteste d'un investissement financier, matériel ou humain substantiel. 
 
Cette protection est indépendante et s'exerce sans préjudice de celles résultant du droit d'auteur ou d'un autre 
droit sur la base de données ou un de ses éléments constitutifs. 
 
Article L341-2  

Créé par Loi n98-536 du 1 juillet 1998 - art. 5 JORF 2 juillet 1998 en vigueur le 1er janvier 1998 
 
Sont admis au bénéfice du présent titre : 
 

1 Les producteurs de bases de données, ressortissants d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, ou qui ont dans un tel Etat leur résidence habituelle ; 
 

2 Les sociétés ou entreprises constituées en conformité avec la législation d'un Etat membre et ayant leur siège 
statutaire, leur administration centrale ou leur établissement principal à l'intérieur de la Communauté ou d'un Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen ; néanmoins, si une telle société ou entreprise n'a que son 
siège statutaire sur le territoire d'un tel Etat, ses activités doivent avoir un lien réel et continu avec l'économie de 
l'un d'entre eux. 
 
Les producteurs de bases de données qui ne satisfont pas aux conditions mentionnées ci-dessus sont admis à la 
protection prévue par le présent titre lorsqu'un accord particulier a été conclu avec l'Etat dont ils sont 
ressortissants par le Conseil de la Communauté européenne.  
 
 
 
Chapitre II : Etendue de la protection 
Article L342-1  

Créé par Loi n98-536 du 1 juillet 1998 - art. 5 JORF 2 juillet 1998 en vigueur le 1er janvier 1998 
 
Le producteur de bases de données a le droit d'interdire : 
 

1 L'extraction, par transfert permanent ou temporaire de la totalité ou d'une partie qualitativement ou 
quantitativement substantielle du contenu d'une base de données sur un autre support, par tout moyen et sous 
toute forme que ce soit ; 
 

2 La réutilisation, par la mise à la disposition du public de la totalité ou d'une partie qualitativement ou 
quantitativement substantielle du contenu de la base, quelle qu'en soit la forme. 
 
Ces droits peuvent être transmis ou cédés ou faire l'objet d'une licence. 
 
Le prêt public n'est pas un acte d'extraction ou de réutilisation. 
 
Article L342-2  

Créé par Loi n98-536 du 1 juillet 1998 - art. 5 JORF 2 juillet 1998 en vigueur le 1er janvier 1998 
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Le producteur peut également interdire l'extraction ou la réutilisation répétée et systématique de parties 
qualitativement ou quantitativement non substantielles du contenu de la base lorsque ces opérations excèdent 
manifestement les conditions d'utilisation normale de la base de données. 
 
Article L342-3  
 
Lorsqu'une base de données est mise à la disposition du public par le titulaire des droits, celui-ci ne peut interdire : 
 

1 L'extraction ou la réutilisation d'une partie non substantielle, appréciée de façon qualitative ou quantitative, du 
contenu de la base, par la personne qui y a licitement accès ; 
 

2 L'extraction à des fins privées d'une partie qualitativement ou quantitativement substantielle du contenu d'une 
base de données non électronique sous réserve du respect des droits d'auteur ou des droits voisins sur les oeuvres 
ou éléments incorporés dans la base ; 
 

3 L'extraction et la réutilisation d'une base de données dans les conditions définies aux deux premiers alinéas du 

7 de l'article L. 122-5 ; 
 

4 L'extraction et la réutilisation d'une partie substantielle, appréciée de façon qualitative ou quantitative, du 
contenu de la base, sous réserve des bases de données conçues à des fins pédagogiques et des bases de données 
réalisées pour une édition numérique de l'écrit, à des fins exclusives d'illustration dans le cadre de l'enseignement 
et de la recherche, à l'exclusion de toute activité ludique ou récréative, dès lors que le public auquel cette 
extraction et cette réutilisation sont destinées est composé majoritairement d'élèves, d'étudiants, d'enseignants ou 
de chercheurs directement concernés, que la source est indiquée, que l'utilisation de cette extraction et cette 
réutilisation ne donne lieu à aucune exploitation commerciale et qu'elle est compensée par une rémunération 
négociée sur une base forfaitaire. 
 

Toute clause contraire au 1 ci-dessus est nulle. 
 
Les exceptions énumérées par le présent article ne peuvent porter atteinte à l'exploitation normale de la base de 
données ni causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du producteur de la base. 
 
Article L342-5  

Créé par Loi n98-536 du 1 juillet 1998 - art. 5 JORF 2 juillet 1998 en vigueur le 1er janvier 1998 
 
Les droits prévus à l'article L. 342-1 prennent effet à compter de l'achèvement de la fabrication de la base de 
données. Ils expirent quinze ans après le 1er janvier de l'année civile qui suit celle de cet achèvement. 
 
Lorsqu'une base de données a fait l'objet d'une mise à la disposition du public avant l'expiration de la période 
prévue à l'alinéa précédent, les droits expirent quinze ans après le 1er janvier de l'année civile suivant celle de cette 
première mise à disposition. 
 
Toutefois, dans le cas où une base de données protégée fait l'objet d'un nouvel investissement substantiel, sa 
protection expire quinze ans après le 1er janvier de l'année civile suivant celle de ce nouvel investissement. 
 
 
Chapitre III : Procédures et sanctions 
 
Article L343-4  

Modifié par Loi n2007-1544 du 29 octobre 2007 - art. 39 JORF 30 octobre 2007 
 
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende le fait de porter atteinte aux droits du 
producteur d'une base de données tels que définis à l'article L. 342-1. Lorsque le délit a été commis en bande 
organisée, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 500 000 euros d'amende. 
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Article L343-5  

Créé par Loi n2007-1544 du 29 octobre 2007 - art. 40 JORF 30 octobre 2007 
 
Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus au présent chapitre peuvent en outre être 
condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits commerciaux les objets jugés contrefaisants et toute chose qui a 
servi ou était destinée à commettre l'infraction. 
 
La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la partie lésée des objets et choses 
retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans préjudice de tous dommages et intérêts. 
 
Elle peut également ordonner, aux frais du condamné, l'affichage ou la diffusion du jugement prononçant la 
condamnation, dans les conditions et sous les peines prévues à l'article 131-35 du code pénal. 
  
  
Extraits du code civil 
   
« Titre III  

« DES SOURCES D'OBLIGATIONS  

 

« Art. 1100.-Les obligations naissent d'actes juridiques, de faits juridiques ou de l'autorité seule de la 

loi.  

« Elles peuvent naître de l'exécution volontaire ou de la promesse d'exécution d'un devoir de 

conscience envers autrui.  

 

« Art. 1100-1.-Les actes juridiques sont des manifestations de volonté destinées à produire des effets 

de droit. Ils peuvent être conventionnels ou unilatéraux.  

« Ils obéissent, en tant que de raison, pour leur validité et leurs effets, aux règles qui gouvernent les 

contrats.  

 

« Art. 1100-2.-Les faits juridiques sont des agissements ou des événements auxquels la loi attache 

des effets de droit.  

« Les obligations qui naissent d'un fait juridique sont régies, selon le cas, par le sous-titre relatif à la 

responsabilité extracontractuelle ou le sous-titre relatif aux autres sources d'obligations.  

 

« Sous-titre IER  

« LE CONTRAT  

 

« Chapitre Ier  

« Dispositions liminaires  

 

« Art. 1101.-Le contrat est un accord de volontés entre deux ou plusieurs personnes destiné à créer, 

modifier, transmettre ou éteindre des obligations.  
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« Art. 1102.-Chacun est libre de contracter ou de ne pas contracter, de choisir son cocontractant et 

de déterminer le contenu et la forme du contrat dans les limites fixées par la loi.  

« La liberté contractuelle ne permet pas de déroger aux règles qui intéressent l'ordre public.  

 

« Art. 1103.-Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits.  

 

« Art. 1104.-Les contrats doivent être négociés, formés et exécutés de bonne foi.  

« Cette disposition est d'ordre public.  

 

« Art. 1105.-Les contrats, qu'ils aient ou non une dénomination propre, sont soumis à des règles 

générales, qui sont l'objet du présent sous-titre.  

« Les règles particulières à certains contrats sont établies dans les dispositions propres à chacun 

d'eux.  

« Les règles générales s'appliquent sous réserve de ces règles particulières.  

 

« Art. 1106.-Le contrat est synallagmatique lorsque les contractants s'obligent réciproquement les 

uns envers les autres.  

« Il est unilatéral lorsqu'une ou plusieurs personnes s'obligent envers une ou plusieurs autres sans 

qu'il y ait d'engagement réciproque de celles-ci.  

 

« Art. 1107.-Le contrat est à titre onéreux lorsque chacune des parties reçoit de l'autre un avantage 

en contrepartie de celui qu'elle procure.  

« Il est à titre gratuit lorsque l'une des parties procure à l'autre un avantage sans attendre ni recevoir 

de contrepartie.  

 

« Art. 1108.-Le contrat est commutatif lorsque chacune des parties s'engage à procurer à l'autre un 

avantage qui est regardé comme l'équivalent de celui qu'elle reçoit.  

« Il est aléatoire lorsque les parties acceptent de faire dépendre les effets du contrat, quant aux 

avantages et aux pertes qui en résulteront, d'un événement incertain.  

 

« Art. 1109.-Le contrat est consensuel lorsqu'il se forme par le seul échange des consentements quel 

qu'en soit le mode d'expression.  

« Le contrat est solennel lorsque sa validité est subordonnée à des formes déterminées par la loi.  

« Le contrat est réel lorsque sa formation est subordonnée à la remise d'une chose.  

 

« Art. 1110.-Le contrat de gré à gré est celui dont les stipulations sont librement négociées entre les 

parties.  
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« Le contrat d'adhésion est celui dont les conditions générales, soustraites à la négociation, sont 

déterminées à l'avance par l'une des parties.  

 

« Art. 1111.-Le contrat cadre est un accord par lequel les parties conviennent des caractéristiques 

générales de leurs relations contractuelles futures. Des contrats d'application en précisent les 

modalités d'exécution.  

 

« Art. 1111-1.-Le contrat à exécution instantanée est celui dont les obligations peuvent s'exécuter en 

une prestation unique.  

« Le contrat à exécution successive est celui dont les obligations d'au moins une partie s'exécutent en 

plusieurs prestations échelonnées dans le temps.  

 

« Chapitre II  

« La formation du contrat  

 

« Section 1  

« La conclusion du contrat  

 

« Sous-section 1  

« Les négociations  

 

« Art. 1112.-L'initiative, le déroulement et la rupture des négociations précontractuelles sont libres. 

Ils doivent impérativement satisfaire aux exigences de la bonne foi.  

« En cas de faute commise dans les négociations, la réparation du préjudice qui en résulte ne peut 

avoir pour objet de compenser la perte des avantages attendus du contrat non conclu.  

 

« Art. 1112-1.-Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est déterminante pour 

le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette dernière ignore cette 

information ou fait confiance à son cocontractant.  

« Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la prestation.  

« Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et nécessaire avec le 

contenu du contrat ou la qualité des parties.  

« Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre partie la lui 

devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie.  

« Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.  

« Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir d'information peut 

entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants. »  
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« Art. 1112-2.-Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information confidentielle obtenue à 

l'occasion des négociations engage sa responsabilité dans les conditions du droit commun.  

 

« Sous-section 2  

« L'offre et l'acceptation  

 

« Art. 1113.-Le contrat est formé par la rencontre d'une offre et d'une acceptation par lesquelles les 

parties manifestent leur volonté de s'engager.  

« Cette volonté peut résulter d'une déclaration ou d'un comportement non équivoque de son auteur.  

 

« Art. 1114.-L'offre, faite à personne déterminée ou indéterminée, comprend les éléments essentiels 

du contrat envisagé et exprime la volonté de son auteur d'être lié en cas d'acceptation. A défaut, il y 

a seulement invitation à entrer en négociation.  

 

« Art. 1115.-Elle peut être librement rétractée tant qu'elle n'est pas parvenue à son destinataire.  

 

« Art. 1116.-Elle ne peut être rétractée avant l'expiration du délai fixé par son auteur ou, à défaut, 

l'issue d'un délai raisonnable.  

« La rétractation de l'offre en violation de cette interdiction empêche la conclusion du contrat.  

« Elle engage la responsabilité extracontractuelle de son auteur dans les conditions du droit commun 

sans l'obliger à compenser la perte des avantages attendus du contrat.  

 

« Art. 1117.-L'offre est caduque à l'expiration du délai fixé par son auteur ou, à défaut, à l'issue d'un 

délai raisonnable.  

« Elle l'est également en cas d'incapacité ou de décès de son auteur.  

 

« Art. 1118.-L'acceptation est la manifestation de volonté de son auteur d'être lié dans les termes de 

l'offre.  

« Tant que l'acceptation n'est pas parvenue à l'offrant, elle peut être librement rétractée, pourvu que 

la rétractation parvienne à l'offrant avant l'acceptation.  

« L'acceptation non conforme à l'offre est dépourvue d'effet, sauf à constituer une offre nouvelle.  

 

« Art. 1119.-Les conditions générales invoquées par une partie n'ont effet à l'égard de l'autre que si 

elles ont été portées à la connaissance de celle-ci et si elle les a acceptées.  

« En cas de discordance entre des conditions générales invoquées par l'une et l'autre des parties, les 

clauses incompatibles sont sans effet.  
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« En cas de discordance entre des conditions générales et des conditions particulières, les secondes 

l'emportent sur les premières.  

 

« Art. 1120.-Le silence ne vaut pas acceptation, à moins qu'il n'en résulte autrement de la loi, des 

usages, des relations d'affaires ou de circonstances particulières.  

 

« Art. 1121.-Le contrat est conclu dès que l'acceptation parvient à l'offrant. Il est réputé l'être au lieu 

où l'acceptation est parvenue.  

 

« Art. 1122.-La loi ou le contrat peuvent prévoir un délai de réflexion, qui est le délai avant 

l'expiration duquel le destinataire de l'offre ne peut manifester son acceptation ou un délai de 

rétractation, qui est le délai avant l'expiration duquel son bénéficiaire peut rétracter son 

consentement. »  

 

« Sous-section 3  

« Le pacte de préférence et la promesse unilatérale  

 

« Art. 1123.-Le pacte de préférence est le contrat par lequel une partie s'engage à proposer 

prioritairement à son bénéficiaire de traiter avec lui pour le cas où elle déciderait de contracter.  

« Lorsqu'un contrat est conclu avec un tiers en violation d'un pacte de préférence, le bénéficiaire 

peut obtenir la réparation du préjudice subi. Lorsque le tiers connaissait l'existence du pacte et 

l'intention du bénéficiaire de s'en prévaloir, ce dernier peut également agir en nullité ou demander 

au juge de le substituer au tiers dans le contrat conclu.  

« Le tiers peut demander par écrit au bénéficiaire de confirmer dans un délai qu'il fixe et qui doit être 

raisonnable, l'existence d'un pacte de préférence et s'il entend s'en prévaloir.  

« L'écrit mentionne qu'à défaut de réponse dans ce délai, le bénéficiaire du pacte ne pourra plus 

solliciter sa substitution au contrat conclu avec le tiers ou la nullité du contrat.  

 

« Art. 1124.-La promesse unilatérale est le contrat par lequel une partie, le promettant, accorde à 

l'autre, le bénéficiaire, le droit d'opter pour la conclusion d'un contrat dont les éléments essentiels 

sont déterminés, et pour la formation duquel ne manque que le consentement du bénéficiaire.  

« La révocation de la promesse pendant le temps laissé au bénéficiaire pour opter n'empêche pas la 

formation du contrat promis.  

« Le contrat conclu en violation de la promesse unilatérale avec un tiers qui en connaissait l'existence 

est nul.  

 

« Sous-section 4  

« Dispositions propres au contrat conclu par voie électronique  
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« Art. 1125.-La voie électronique peut être utilisée pour mettre à disposition des stipulations 

contractuelles ou des informations sur des biens ou services.  

 

« Art. 1126.-Les informations qui sont demandées en vue de la conclusion d'un contrat ou celles qui 

sont adressées au cours de son exécution peuvent être transmises par courrier électronique si leur 

destinataire a accepté l'usage de ce moyen.  

 

« Art. 1127.-Les informations destinées à un professionnel peuvent lui être adressées par courrier 

électronique, dès lors qu'il a communiqué son adresse électronique.  

« Si ces informations doivent être portées sur un formulaire, celui-ci est mis, par voie électronique, à 

la disposition de la personne qui doit le remplir.  

 

« Art. 1127-1.-Quiconque propose à titre professionnel, par voie électronique, la fourniture de biens 

ou la prestation de services, met à disposition les stipulations contractuelles applicables d'une 

manière qui permette leur conservation et leur reproduction.  

« L'auteur d'une offre reste engagé par elle tant qu'elle est accessible par voie électronique de son 

fait.  

« L'offre énonce en outre :  

« 1° Les différentes étapes à suivre pour conclure le contrat par voie électronique ;  

« 2° Les moyens techniques permettant au destinataire de l'offre, avant la conclusion du contrat, 

d'identifier d'éventuelles erreurs commises dans la saisie des données et de les corriger ;  

« 3° Les langues proposées pour la conclusion du contrat au nombre desquelles doit figurer la langue 

française ;  

« 4° Le cas échéant, les modalités d'archivage du contrat par l'auteur de l'offre et les conditions 

d'accès au contrat archivé ;  

« 5° Les moyens de consulter par voie électronique les règles professionnelles et commerciales 

auxquelles l'auteur de l'offre entend, le cas échéant, se soumettre.  

 

« Art. 1127-2.-Le contrat n'est valablement conclu que si le destinataire de l'offre a eu la possibilité 

de vérifier le détail de sa commande et son prix total et de corriger d'éventuelles erreurs avant de 

confirmer celle-ci pour exprimer son acceptation définitive.  

« L'auteur de l'offre doit accuser réception sans délai injustifié, par voie électronique, de la 

commande qui lui a été adressée.  

« La commande, la confirmation de l'acceptation de l'offre et l'accusé de réception sont considérés 

comme reçus lorsque les parties auxquelles ils sont adressés peuvent y avoir accès.  

 

« Art. 1127-3.-Il est fait exception aux obligations visées aux 1° à 5° de l'article 1127-1 et aux deux 

premiers alinéas de l'article 1127-2 pour les contrats de fourniture de biens ou de prestation de 

services qui sont conclus exclusivement par échange de courriers électroniques.  
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« Il peut, en outre, être dérogé aux dispositions des 1° à 5° de l'article 1127-1 et de l'article 1127-2 

dans les contrats conclus entre professionnels.  

 

« Art. 1127-4.-Une lettre simple relative à la conclusion ou à l'exécution d'un contrat peut être 

envoyée par courrier électronique.  

« L'apposition de la date d'expédition résulte d'un procédé électronique dont la fiabilité est 

présumée, jusqu'à preuve contraire, lorsqu'il satisfait à des exigences fixées par décret en Conseil 

d'Etat.  

 

« Art. 1127-5.-Une lettre recommandée relative à la conclusion ou à l'exécution d'un contrat peut 

être envoyée par courrier électronique à condition que ce courrier soit acheminé par un tiers selon 

un procédé permettant d'identifier le tiers, de désigner l'expéditeur, de garantir l'identité du 

destinataire et d'établir si la lettre a été remise ou non au destinataire.  

« Le contenu de cette lettre, au choix de l'expéditeur, peut être imprimé par le tiers sur papier pour 

être distribué au destinataire ou peut être adressé à celui-ci par voie électronique. Dans ce dernier 

cas, si le destinataire n'est pas un professionnel, il doit avoir demandé l'envoi par ce moyen ou en 

avoir accepté l'usage au cours d'échanges antérieurs.  

« Lorsque l'apposition de la date d'expédition ou de réception résulte d'un procédé électronique, la 

fiabilité de celui-ci est présumée, jusqu'à preuve contraire, s'il satisfait à des exigences fixées par un 

décret en Conseil d'Etat.  

« Un avis de réception peut être adressé à l'expéditeur par voie électronique ou par tout autre 

dispositif lui permettant de le conserver.  

« Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  

 

« Art. 1127-6.-Hors les cas prévus aux articles 1125 et 1126, la remise d'un écrit électronique est 

effective lorsque le destinataire, après avoir pu en prendre connaissance, en a accusé réception.  

« Si une disposition prévoit que l'écrit doit être lu au destinataire, la remise d'un écrit électronique à 

l'intéressé dans les conditions prévues au premier alinéa vaut lecture.  

 

« Section 2  

« La validité du contrat  

 

« Art. 1128.-Sont nécessaires à la validité d'un contrat :  

« 1° Le consentement des parties ;  

« 2° Leur capacité de contracter ;  

« 3° Un contenu licite et certain.  

 

« Sous-section 1  

« Le consentement  
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« Paragraphe 1  

« L'existence du consentement  

 

« Art. 1129.-Conformément à l'article 414-1, il faut être sain d'esprit pour consentir valablement à un 

contrat.  

 

« Paragraphe 2  

« Les vices du consentement  

 

« Art. 1130.-L'erreur, le dol et la violence vicient le consentement lorsqu'ils sont de telle nature que, 

sans eux, l'une des parties n'aurait pas contracté ou aurait contracté à des conditions 

substantiellement différentes.  

« Leur caractère déterminant s'apprécie eu égard aux personnes et aux circonstances dans lesquelles 

le consentement a été donné.  

 

« Art. 1131.-Les vices du consentement sont une cause de nullité relative du contrat.  

 

« Art. 1132.-L'erreur de droit ou de fait, à moins qu'elle ne soit inexcusable, est une cause de nullité 

du contrat lorsqu'elle porte sur les qualités essentielles de la prestation due ou sur celles du 

cocontractant.  

 

« Art. 1133.-Les qualités essentielles de la prestation sont celles qui ont été expressément ou 

tacitement convenues et en considération desquelles les parties ont contracté.  

« L'erreur est une cause de nullité qu'elle porte sur la prestation de l'une ou de l'autre partie.  

« L'acceptation d'un aléa sur une qualité de la prestation exclut l'erreur relative à cette qualité.  

 

« Art. 1134.-L'erreur sur les qualités essentielles du cocontractant n'est une cause de nullité que dans 

les contrats conclus en considération de la personne.  

 

« Art. 1135.-L'erreur sur un simple motif, étranger aux qualités essentielles de la prestation due ou 

du cocontractant, n'est pas une cause de nullité, à moins que les parties n'en aient fait expressément 

un élément déterminant de leur consentement.  

« Néanmoins l'erreur sur le motif d'une libéralité, en l'absence duquel son auteur n'aurait pas 

disposé, est une cause de nullité.  

 

« Art. 1136.-L'erreur sur la valeur par laquelle, sans se tromper sur les qualités essentielles de la 
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prestation, un contractant fait seulement de celle-ci une appréciation économique inexacte, n'est pas 

une cause de nullité.  

 

« Art. 1137.-Le dol est le fait pour un contractant d'obtenir le consentement de l'autre par des 

manœuvres ou des mensonges.  

« Constitue également un dol la dissimulation intentionnelle par l'un des contractants d'une 

information dont il sait le caractère déterminant pour l'autre partie.  

 

« Art. 1138.-Le dol est également constitué s'il émane du représentant, gérant d'affaires, préposé ou 

porte-fort du contractant.  

« Il l'est encore lorsqu'il émane d'un tiers de connivence.  

 

« Art. 1139.-L'erreur qui résulte d'un dol est toujours excusable ; elle est une cause de nullité alors 

même qu'elle porterait sur la valeur de la prestation ou sur un simple motif du contrat.  

 

« Art. 1140.-Il y a violence lorsqu'une partie s'engage sous la pression d'une contrainte qui lui inspire 

la crainte d'exposer sa personne, sa fortune ou celles de ses proches à un mal considérable.  

 

« Art. 1141.-La menace d'une voie de droit ne constitue pas une violence. Il en va autrement lorsque 

la voie de droit est détournée de son but ou lorsqu'elle est invoquée ou exercée pour obtenir un 

avantage manifestement excessif.  

 

« Art. 1142.-La violence est une cause de nullité qu'elle ait été exercée par une partie ou par un tiers.  

 

« Art. 1143.-Il y a également violence lorsqu'une partie, abusant de l'état de dépendance dans lequel 

se trouve son cocontractant, obtient de lui un engagement qu'il n'aurait pas souscrit en l'absence 

d'une telle contrainte et en tire un avantage manifestement excessif.  

 

« Art. 1144.-Le délai de l'action en nullité ne court, en cas d'erreur ou de dol, que du jour où ils ont 

été découverts et, en cas de violence, que du jour où elle a cessé.  

 

 

« Sous-section 3  

« Le contenu du contrat  

 

« Art. 1162.-Le contrat ne peut déroger à l'ordre public ni par ses stipulations, ni par son but, que ce 

dernier ait été connu ou non par toutes les parties.  
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« Art. 1163.-L'obligation a pour objet une prestation présente ou future.  

« Celle-ci doit être possible et déterminée ou déterminable.  

« La prestation est déterminable lorsqu'elle peut être déduite du contrat ou par référence aux usages 

ou aux relations antérieures des parties, sans qu'un nouvel accord des parties soit nécessaire.  

 

« Art. 1164.-Dans les contrats cadre, il peut être convenu que le prix sera fixé unilatéralement par 

l'une des parties, à charge pour elle d'en motiver le montant en cas de contestation.  

« En cas d'abus dans la fixation du prix, le juge peut être saisi d'une demande tendant à obtenir des 

dommages et intérêts et le cas échéant la résolution du contrat.  

 

« Art. 1165.-Dans les contrats de prestation de service, à défaut d'accord des parties avant leur 

exécution, le prix peut être fixé par le créancier, à charge pour lui d'en motiver le montant en cas de 

contestation. En cas d'abus dans la fixation du prix, le juge peut être saisi d'une demande en 

dommages et intérêts.  

 

« Art. 1166.-Lorsque la qualité de la prestation n'est pas déterminée ou déterminable en vertu du 

contrat, le débiteur doit offrir une prestation de qualité conforme aux attentes légitimes des parties 

en considération de sa nature, des usages et du montant de la contrepartie.  

 

« Art. 1167.-Lorsque le prix ou tout autre élément du contrat doit être déterminé par référence à un 

indice qui n'existe pas ou a cessé d'exister ou d'être accessible, celui-ci est remplacé par l'indice qui 

s'en rapproche le plus.  

 

« Art. 1168.-Dans les contrats synallagmatiques, le défaut d'équivalence des prestations n'est pas 

une cause de nullité du contrat, à moins que la loi n'en dispose autrement.  

 

« Art. 1169.-Un contrat à titre onéreux est nul lorsque, au moment de sa formation, la contrepartie 

convenue au profit de celui qui s'engage est illusoire ou dérisoire.  

 

« Art. 1170.-Toute clause qui prive de sa substance l'obligation essentielle du débiteur est réputée 

non écrite.  

 

« Art. 1171.-Dans un contrat d'adhésion, toute clause qui crée un déséquilibre significatif entre les 

droits et obligations des parties au contrat est réputée non écrite.  

« L'appréciation du déséquilibre significatif ne porte ni sur l'objet principal du contrat ni sur 

l'adéquation du prix à la prestation.  
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« Section 3  

« La forme du contrat  

 

« Sous-section 1  

« Dispositions générales  

 

« Art. 1172.-Les contrats sont par principe consensuels.  

« Par exception, la validité des contrats solennels est subordonnée à l'observation de formes 

déterminées par la loi à défaut de laquelle le contrat est nul, sauf possible régularisation.  

« En outre, la loi subordonne la formation de certains contrats à la remise d'une chose.  

 

« Art. 1173.-Les formes exigées aux fins de preuve ou d'opposabilité sont sans effet sur la validité des 

contrats.  

 

« Section 4  

« Les sanctions  

 

« Sous-section 1  

« La nullité  

 

« Art. 1178.-Un contrat qui ne remplit pas les conditions requises pour sa validité est nul. La nullité 

doit être prononcée par le juge, à moins que les parties ne la constatent d'un commun accord.  

« Le contrat annulé est censé n'avoir jamais existé.  

« Les prestations exécutées donnent lieu à restitution dans les conditions prévues aux articles 1352 à 

1352-9.  

« Indépendamment de l'annulation du contrat, la partie lésée peut demander réparation du 

dommage subi dans les conditions du droit commun de la responsabilité extracontractuelle.  

 

« Art. 1179.-La nullité est absolue lorsque la règle violée a pour objet la sauvegarde de l'intérêt 

général.  

« Elle est relative lorsque la règle violée a pour seul objet la sauvegarde d'un intérêt privé.  

 

« Art. 1180.-La nullité absolue peut être demandée par toute personne justifiant d'un intérêt, ainsi 

que par le ministère public.  

« Elle ne peut être couverte par la confirmation du contrat.  

 

« Art. 1181.-La nullité relative ne peut être demandée que par la partie que la loi entend protéger.  
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« Elle peut être couverte par la confirmation.  

« Si l'action en nullité relative a plusieurs titulaires, la renonciation de l'un n'empêche pas les autres 

d'agir.  

 

« Art. 1182.-La confirmation est l'acte par lequel celui qui pourrait se prévaloir de la nullité y 

renonce. Cet acte mentionne l'objet de l'obligation et le vice affectant le contrat.  

« La confirmation ne peut intervenir qu'après la conclusion du contrat.  

« L'exécution volontaire du contrat, en connaissance de la cause de nullité, vaut confirmation. En cas 

de violence, la confirmation ne peut intervenir qu'après que la violence a cessé.  

« La confirmation emporte renonciation aux moyens et exceptions qui pouvaient être opposés, sans 

préjudice néanmoins des droits des tiers.  

 

« Art. 1183.-Une partie peut demander par écrit à celle qui pourrait se prévaloir de la nullité soit de 

confirmer le contrat soit d'agir en nullité dans un délai de six mois à peine de forclusion. La cause de 

la nullité doit avoir cessé.  

« L'écrit mentionne expressément qu'à défaut d'action en nullité exercée avant l'expiration du délai 

de six mois, le contrat sera réputé confirmé.  

 

« Art. 1184.-Lorsque la cause de nullité n'affecte qu'une ou plusieurs clauses du contrat, elle 

n'emporte nullité de l'acte tout entier que si cette ou ces clauses ont constitué un élément 

déterminant de l'engagement des parties ou de l'une d'elles.  

« Le contrat est maintenu lorsque la loi répute la clause non écrite, ou lorsque les fins de la règle 

méconnue exigent son maintien.  

 

« Art. 1185.-L'exception de nullité ne se prescrit pas si elle se rapporte à un contrat qui n'a reçu 

aucune exécution.  

 

« Sous-section 2  

« La caducité  

 

« Art. 1186.-Un contrat valablement formé devient caduc si l'un de ses éléments essentiels disparaît.  

« Lorsque l'exécution de plusieurs contrats est nécessaire à la réalisation d'une même opération et 

que l'un d'eux disparaît, sont caducs les contrats dont l'exécution est rendue impossible par cette 

disparition et ceux pour lesquels l'exécution du contrat disparu était une condition déterminante du 

consentement d'une partie.  

« La caducité n'intervient toutefois que si le contractant contre lequel elle est invoquée connaissait 

l'existence de l'opération d'ensemble lorsqu'il a donné son consentement.  
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« Art. 1187.-La caducité met fin au contrat.  

« Elle peut donner lieu à restitution dans les conditions prévues aux articles 1352 à 1352-9.  

 

 

« Chapitre IV  

« Les effets du contrat  

 

« Section 1  

« Les effets du contrat entre les parties  

 

« Sous-section 1  

« Force obligatoire  

 

« Art. 1193.-Les contrats ne peuvent être modifiés ou révoqués que du consentement mutuel des 

parties, ou pour les causes que la loi autorise.  

 

« Art. 1194.-Les contrats obligent non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les 

suites que leur donnent l'équité, l'usage ou la loi.  

 

« Art. 1195.-Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat rend 

l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en assumer le risque, 

celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant. Elle continue à exécuter 

ses obligations durant la renégociation.  

« En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la résolution du 

contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander d'un commun accord au juge 

de procéder à son adaptation. A défaut d'accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à la 

demande d'une partie, réviser le contrat ou y mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe.  

 

« Sous-section 2  

« Effet translatif  

 

« Art. 1196.-Dans les contrats ayant pour objet l'aliénation de la propriété ou la cession d'un autre 

droit, le transfert s'opère lors de la conclusion du contrat.  

« Ce transfert peut être différé par la volonté des parties, la nature des choses ou par l'effet de la loi.  

« Le transfert de propriété emporte transfert des risques de la chose. Toutefois le débiteur de 

l'obligation de délivrer en retrouve la charge à compter de sa mise en demeure, conformément à 

l'article 1344-2 et sous réserve des règles prévues à l'article 1351-1.  
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« Art. 1197.-L'obligation de délivrer la chose emporte obligation de la conserver jusqu'à la délivrance, 

en y apportant tous les soins d'une personne raisonnable.  

 

« Art. 1198.-Lorsque deux acquéreurs successifs d'un même meuble corporel tiennent leur droit 

d'une même personne, celui qui a pris possession de ce meuble en premier est préféré, même si son 

droit est postérieur, à condition qu'il soit de bonne foi.  

« Lorsque deux acquéreurs successifs de droits portant sur un même immeuble tiennent leur droit 

d'une même personne, celui qui a, le premier, publié son titre d'acquisition passé en la forme 

authentique au fichier immobilier est préféré, même si son droit est postérieur, à condition qu'il soit 

de bonne foi.  

 

« Section 2  

« Les effets du contrat à l'égard des tiers  

 

« Sous-section 1  

« Dispositions générales  

 

« Art. 1199.-Le contrat ne crée d'obligations qu'entre les parties.  

« Les tiers ne peuvent ni demander l'exécution du contrat ni se voir contraints de l'exécuter, sous 

réserve des dispositions de la présente section et de celles du chapitre III du titre IV.  

 

« Art. 1200.-Les tiers doivent respecter la situation juridique créée par le contrat.  

« Ils peuvent s'en prévaloir notamment pour apporter la preuve d'un fait.  

 

« Art. 1201.-Lorsque les parties ont conclu un contrat apparent qui dissimule un contrat occulte, ce 

dernier, appelé aussi contre-lettre, produit effet entre les parties. Il n'est pas opposable aux tiers, qui 

peuvent néanmoins s'en prévaloir.  

 

« Art. 1202.-Est nulle toute contre-lettre ayant pour objet une augmentation du prix stipulé dans le 

traité de cession d'un office ministériel.  

« Est également nul tout contrat ayant pour but de dissimuler une partie du prix, lorsqu'elle porte sur 

une vente d'immeubles, une cession de fonds de commerce ou de clientèle, une cession d'un droit à 

un bail, ou le bénéfice d'une promesse de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble et tout ou 

partie de la soulte d'un échange ou d'un partage comprenant des biens immeubles, un fonds de 

commerce ou une clientèle.  
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« Section 3  

« La durée du contrat  

 

« Art. 1210.-Les engagements perpétuels sont prohibés.  

« Chaque contractant peut y mettre fin dans les conditions prévues pour le contrat à durée 

indéterminée.  

 

« Art. 1211.-Lorsque le contrat est conclu pour une durée indéterminée, chaque partie peut y mettre 

fin à tout moment, sous réserve de respecter le délai de préavis contractuellement prévu ou, à 

défaut, un délai raisonnable.  

 

« Art. 1212.-Lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée, chaque partie doit l'exécuter 

jusqu'à son terme.  

« Nul ne peut exiger le renouvellement du contrat.  

 

« Art. 1213.-Le contrat peut être prorogé si les contractants en manifestent la volonté avant son 

expiration. La prorogation ne peut porter atteinte aux droits des tiers.  

 

« Art. 1214.-Le contrat à durée déterminée peut être renouvelé par l'effet de la loi ou par l'accord 

des parties.  

« Le renouvellement donne naissance à un nouveau contrat dont le contenu est identique au 

précédent mais dont la durée est indéterminée.  

 

« Art. 1215.-Lorsqu'à l'expiration du terme d'un contrat conclu à durée déterminée, les contractants 

continuent d'en exécuter les obligations, il y a tacite reconduction. Celle-ci produit les mêmes effets 

que le renouvellement du contrat.  

 

« Section 5  

« L'inexécution du contrat  

 

« Art. 1217.-La partie envers laquelle l'engagement n'a pas été exécuté, ou l'a été imparfaitement, 

peut :  

 

«-refuser d'exécuter ou suspendre l'exécution de sa propre obligation ;  

«-poursuivre l'exécution forcée en nature de l'obligation ;  

«-solliciter une réduction du prix ;  
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«-provoquer la résolution du contrat ;  

«-demander réparation des conséquences de l'inexécution.  

 

« Les sanctions qui ne sont pas incompatibles peuvent être cumulées ; des dommages et intérêts 

peuvent toujours s'y ajouter.  

 

« Art. 1218.-Il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu'un événement échappant au 

contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et 

dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 

obligation par le débiteur.  

« Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à moins que le retard 

qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si l'empêchement est définitif, le contrat est 

résolu de plein droit et les parties sont libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux 

articles 1351 et 1351-1.  

 

« Sous-section 1  

« L'exception d'inexécution  

 

« Art. 1219.-Une partie peut refuser d'exécuter son obligation, alors même que celle-ci est exigible, si 

l'autre n'exécute pas la sienne et si cette inexécution est suffisamment grave.  

 

« Art. 1220.-Une partie peut suspendre l'exécution de son obligation dès lors qu'il est manifeste que 

son cocontractant ne s'exécutera pas à l'échéance et que les conséquences de cette inexécution sont 

suffisamment graves pour elle. Cette suspension doit être notifiée dans les meilleurs délais.  

 

« Sous-section 2  

« L'exécution forcée en nature  

 

« Art. 1221.-Le créancier d'une obligation peut, après mise en demeure, en poursuivre l'exécution en 

nature sauf si cette exécution est impossible ou s'il existe une disproportion manifeste entre son coût 

pour le débiteur et son intérêt pour le créancier.  

 

« Art. 1222.-Après mise en demeure, le créancier peut aussi, dans un délai et à un coût raisonnables, 

faire exécuter lui-même l'obligation ou, sur autorisation préalable du juge, détruire ce qui a été fait 

en violation de celle-ci. Il peut demander au débiteur le remboursement des sommes engagées à 

cette fin.  

« Il peut aussi demander en justice que le débiteur avance les sommes nécessaires à cette exécution 

ou à cette destruction.  
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« Sous-section 3  

« La réduction du prix  

 

« Art. 1223.-Le créancier peut, après mise en demeure, accepter une exécution imparfaite du contrat 

et solliciter une réduction proportionnelle du prix.  

S'il n'a pas encore payé, le créancier notifie sa décision de réduire le prix dans les meilleurs délais.  

 

« Sous-section 4  

« La résolution  

 

« Art. 1224.-La résolution résulte soit de l'application d'une clause résolutoire soit, en cas 

d'inexécution suffisamment grave, d'une notification du créancier au débiteur ou d'une décision de 

justice.  

 

« Art. 1225.-La clause résolutoire précise les engagements dont l'inexécution entraînera la résolution 

du contrat.  

« La résolution est subordonnée à une mise en demeure infructueuse, s'il n'a pas été convenu que 

celle-ci résulterait du seul fait de l'inexécution. La mise en demeure ne produit effet que si elle 

mentionne expressément la clause résolutoire.  

 

« Art. 1226.-Le créancier peut, à ses risques et périls, résoudre le contrat par voie de notification. 

Sauf urgence, il doit préalablement mettre en demeure le débiteur défaillant de satisfaire à son 

engagement dans un délai raisonnable.  

« La mise en demeure mentionne expressément qu'à défaut pour le débiteur de satisfaire à son 

obligation, le créancier sera en droit de résoudre le contrat.  

« Lorsque l'inexécution persiste, le créancier notifie au débiteur la résolution du contrat et les raisons 

qui la motivent.  

« Le débiteur peut à tout moment saisir le juge pour contester la résolution. Le créancier doit alors 

prouver la gravité de l'inexécution.  

 

« Art. 1227.-La résolution peut, en toute hypothèse, être demandée en justice.  

 

« Art. 1228.-Le juge peut, selon les circonstances, constater ou prononcer la résolution ou ordonner 

l'exécution du contrat, en accordant éventuellement un délai au débiteur, ou allouer seulement des 

dommages et intérêts.  

 

« Art. 1229.-La résolution met fin au contrat.  
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« La résolution prend effet, selon les cas, soit dans les conditions prévues par la clause résolutoire, 

soit à la date de la réception par le débiteur de la notification faite par le créancier, soit à la date 

fixée par le juge ou, à défaut, au jour de l'assignation en justice.  

« Lorsque les prestations échangées ne pouvaient trouver leur utilité que par l'exécution complète 

du contrat résolu, les parties doivent restituer l'intégralité de ce qu'elles se sont procuré l'une à 

l'autre. Lorsque les prestations échangées ont trouvé leur utilité au fur et à mesure de l'exécution 

réciproque du contrat, il n'y a pas lieu à restitution pour la période antérieure à la dernière 

prestation n'ayant pas reçu sa contrepartie ; dans ce cas, la résolution est qualifiée de résiliation.  

« Les restitutions ont lieu dans les conditions prévues aux articles 1352 à 1352-9.  

 

« Art. 1230.-La résolution n'affecte ni les clauses relatives au règlement des différends, ni celles 

destinées à produire effet même en cas de résolution, telles les clauses de confidentialité et de non-

concurrence.  

 

« Sous-section 5  

« La réparation du préjudice résultant de l'inexécution du contrat  

 

« Art. 1231.-A moins que l'inexécution soit définitive, les dommages et intérêts ne sont dus que si le 

débiteur a préalablement été mis en demeure de s'exécuter dans un délai raisonnable.  

 

« Art. 1231-1.-Le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au paiement de dommages et intérêts soit à 

raison de l'inexécution de l'obligation, soit à raison du retard dans l'exécution, s'il ne justifie pas que 

l'exécution a été empêchée par la force majeure.  

 

« Art. 1231-2.-Les dommages et intérêts dus au créancier sont, en général, de la perte qu'il a faite et 

du gain dont il a été privé, sauf les exceptions et modifications ci-après.  

 

« Art. 1231-3.-Le débiteur n'est tenu que des dommages et intérêts qui ont été prévus ou qui 

pouvaient être prévus lors de la conclusion du contrat, sauf lorsque l'inexécution est due à une faute 

lourde ou dolosive.  

 

« Art. 1231-4.-Dans le cas même où l'inexécution du contrat résulte d'une faute lourde ou dolosive, 

les dommages et intérêts ne comprennent que ce qui est une suite immédiate et directe de 

l'inexécution.  

 

« Art. 1231-5.-Lorsque le contrat stipule que celui qui manquera de l'exécuter paiera une certaine 

somme à titre de dommages et intérêts, il ne peut être alloué à l'autre partie une somme plus forte 

ni moindre.  
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« Néanmoins, le juge peut, même d'office, modérer ou augmenter la pénalité ainsi convenue si elle 

est manifestement excessive ou dérisoire.  

« Lorsque l'engagement a été exécuté en partie, la pénalité convenue peut être diminuée par le juge, 

même d'office, à proportion de l'intérêt que l'exécution partielle a procuré au créancier, sans 

préjudice de l'application de l'alinéa précédent.  

« Toute stipulation contraire aux deux alinéas précédents est réputée non écrite.  

« Sauf inexécution définitive, la pénalité n'est encourue que lorsque le débiteur est mis en demeure.  

 

« Art. 1231-6.-Les dommages et intérêts dus à raison du retard dans le paiement d'une obligation de 

somme d'argent consistent dans l'intérêt au taux légal, à compter de la mise en demeure.  

« Ces dommages et intérêts sont dus sans que le créancier soit tenu de justifier d'aucune perte.  

« Le créancier auquel son débiteur en retard a causé, par sa mauvaise foi, un préjudice indépendant 

de ce retard, peut obtenir des dommages et intérêts distincts de l'intérêt moratoire.  

 

« Art. 1231-7.-En toute matière, la condamnation à une indemnité emporte intérêts au taux légal 

même en l'absence de demande ou de disposition spéciale du jugement. Sauf disposition contraire 

de la loi, ces intérêts courent à compter du prononcé du jugement à moins que le juge n'en décide 

autrement.  

« En cas de confirmation pure et simple par le juge d'appel d'une décision allouant une indemnité en 

réparation d'un dommage, celle-ci porte de plein droit intérêt au taux légal à compter du jugement 

de première instance. Dans les autres cas, l'indemnité allouée en appel porte intérêt à compter de la 

décision d'appel. Le juge d'appel peut toujours déroger aux dispositions du présent alinéa.  

 
 


